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jouir de l'exemption prévue ci-dessus si son transfert a lieu sous le
contrôle de l'autorité ou des autorités sanitaires.

Chapitre IV-Mesures sanitaires à l'arrivée

Article 36

Les États doivent, autant que faire se peut, accorder la libre pratique par
radio à un navire ou à un aéronef lorsque, se fondant sur les renseignements
qu'il fournit avant son arrivée, l'autorité sanitaire du port ou de l'aéroport
Vers lequel il se dirige estime qu'il n'apportera pas une maladie soumise au
lièglement ou n'en favorisera pas la propagation.

Article 37

L'autorité sanitaire d'un port, d'un aéroport ou d'un poste frontière peut
soumettre à la visite médicale à l'arrivée tout navire, aéronef, train, véhicule
routier, autre moyen de transport ou conteneur, ainsi que toute personne
effectuant un voyage international.
2, Les mesures sanitaires supplémentaires applicables à un navire, aéronef,
train, véhicule routier, autre moyen de transport ou conteneur sont détermi-
nées par les conditions ayant existé à bord pendant le voyage ou y existant au
'mioment de la visite médicale, sans préjudice, toutefois, des mesures que le
Drésent Règlement permet d'appliquer à un navire, aéronef, train, véhicule
routier, autre moyen de transport ou conteneur provenant d'une zone
irfectée.

3. Dans un pays où l'administration sanitaire doit faire face à des difficultés
sPéciales qui peuvent constituer un grave danger pour la santé publique, il
Deut être exigé de toute personne effectuant un voyage international qu'elle
irdique par écrit, à l'arrivée, son adresse de destination.

Article 38

L'application des mesures prévues au titre V qui dépendent du fait qu'un
Ravire, un aéronef, un train, un véhicule routier ou autre moyen de transport,

e personne, un conteneur ou des objets proviennent d'une zone infectée,
telle qu'elle a été notifiée par l'administration sanitaire intéressée, sera limitée
eux provenances effectives de cette zone. Cette limitation est subordonnée à
la condition que l'autorité sanitaire de la zone infectée prenne toutes les
rnesures nécessaires pour empêcher la propagation de la maladie et applique

les mesures visées au paragraphe 1 de l'article 31.

Article 39

A l'arrivée d'un navire, aéronef, train, véhicule routier ou autre moyen de
transport, toute personne infectée peut être débarquée et isolée par l'autorité
%aiitaire. Le débarquement par l'autorité sanitaire est obligatoire s'il est

requis par la personne responsable du moyen de transport.

Article 40

• Outre l'application des dispositions du titre V, l'autorité sanitaire peut
8OUmettre à la surveillance tout suspect qui, au cours d'un voyage internatio-
41, arrive, par quelque moyen que ce soit, en provenance d'une zone infectée;


